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 TABLEAU D’AVANCEMENT A L’ECHELON SPECIAL 
D’ATTACHE HORS CLASSE 
 

 

 
La Présidente, 
Vu 

  le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L5211-9 

  la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires 

  la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment les articles 79 et 80 

 le décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des attachés 
territoriaux 

 le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

 la délibération HN 001- 8065 20 CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence en date du 9 juillet 2020 
portant élection de Madame Martine VASSAL en qualité de Présidente de la Métropole  

 l’arrêté n° 2021-51 du 31 décembre 2020 portant sur les lignes directrices de gestion en matière de promotion et 
de valorisation des parcours professionnels 

Arrête 

Article 1er :  

Le tableau annuel d’avancement établi au titre de l’année 2026 pour l’accès à l’échelon spécial d’attaché hors classe 
est fixé conformément à l’annexe ci-jointe. 

Article 2 :  
Il sera procédé à la diffusion de la présente liste sur l’intranet de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 3 : 
L’ampliation de cet arrêté sera adressée à l’agent comptable de la Collectivité. 

Article 4 :  
La Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet 
acte et informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » 

accessible depuis le site Internet www.telerecours.fr. 
 

 
 

Fait à Marseille, le 10/12/2025 
 
 
 
 

Martine VASSAL 
 

 
 

 
                                        
                                              

https://www.telerecours.fr/
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